
PAGES

MANQUANTES



LA VÉRITE SUR LE FAIT DE LORETTE'

Sous ce titre, le T. R. Père A. Eschbach, procureur-géné-ral de la Congrégation du Saint Esprit et ancien supérieur-du Séminaire Français à Rome, a publié, il y a trois ans, unouvrage fortement documenté, dont le but est de prouver la,.vérité de la translation de la Sainte Maison à Lorette et derépondre aux attaques et aux objections qu'avait formuléesM. l'Abbé U. Chevalier dans son livre Notre-Dame de LoretteEtude historique.
Pour l'avantage des lecteurs qui ne pourront lire ni l'ab-taque de l'Abbé U. Chevalier ni la défense du T. R PèreEschbach, je vais tâcher de donner en un résumé clair et con-cis lá tradition séculaire du sanctuaire de Lorette, les preu-ves qu'elle invoque, les objections qu'on lui oppose.
La tradition du sanctuaire de Lorette, c'est qu'il a ét&construit par les papes pour abriter l'humble maison dans la-quelle est née la Vierge Marie et où le Verbe de Dieu s'estfait chair. Cette maison avait été transportée miraculeuse-ment par les anges de Nazareth en Illyrie près du bourg de,Tersat, en l'an 1291, et trois ans après, en 1294, dans le Pi-cenum, près de la ville de Recanati, où après avoir dans l'es-pace d'une -année changé trois fois de place, elle a enfin fix4



et les croyances qui peuvent sanctitier les ames ou les
r, c'est logique. Mais un catholique, qui doit croire que
if de l'Eglise est la règle vivante de la piété et de la foi
.enne, et que Jésus-Christ l'assiste pour conduire toutes
aes dans la vraie foi et la vraie piété, ne peut' renier
1uement les principes qu'il professe, prétendre prouver
chef de l'Eglise n'entend rien aux faits surnaturels qui

>duisent dans lEglise, qu'il admet à tort et à travers
,e surnaturels et authentiques des faits absolument sup-
et où Dieu n'est pour rien, qu'il autorise solennellement
-ourage par des faveurs spirituelles un culte qui ne re-
lue sur une duperie et un mensonge. C'est là pourtant
e nous prêche et prétend nous démontrer M. Ulysse
)lier, et ce que ne veut pas entendre le T. R. Père
>ach.

)ui, n'en déplaise à nos critiques et à nos savants, Dieu
papes ont leur mot à dire en histoire. Non-seulement
peuvent connaître à peu près aussi parfaitement que
taient de l'Institut, mais ils peuvent l'apprendre à des
,t8 qui sont à court de documents sérieux, et à des criti-
lui sont trop avisés pour les prendre dans leur vrai sens.
et les papes ont des documents que l'abbé Chevalier
ait peut-être ne pas connaître, et ils interrogent des
ns aui ne dénosent Das devant lui. Sa science - ou
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On objecte aux témoignages des derniers papes, qu'ne sont pas rendus dans les mêmes termes que ceux de letdevanciers. Ceux-ci se contentent de parler d'un sanctuaide la Bienheureuse Vierge à Lorette, où il s'opère de grandmerveilles, et fréquenté par une multitude de pèlerins.n'est question d'abord ni de la maison de la BienheureuVierge Marie. ni de sa translation mystérieuse par les angsoit en Illyrie ou Sclavonie, soit dans le Picenum, dansbois de Lorette. Passé le milieu du XVIe siècle, quandlégende est accréditée dans les esprits, ils la font leur etconsacrent dans des documents officiels, qui, pour être pliexplicites, n'en prouvent pas davantage l'authenticité.Il est facile de répondre que dans ce cas de la traditicde Lorette, les papes étaient les seuls juges autorisés à PrInoncer sur l'authenticité de la translation, sur le fait surnîturel lui-même et sur les preuves qu'en apportaient la tradtion et la piété catholique. S'ils n'ont pas pris la peine peudant les premiers siècles de prononcer un jugement solenne

avec preuves à l'appui, en faveur de l'authenticité de la tranilation miraculeuse de la Santa Casa, c'est que ce jugenn a pas été requis par personne, qu'il n'a pas été nécessairpour entretenir et développer la dévotion des tidèles au pieu:sanctuaire, et que, avant les premières objections soulevéepar la critique protestante au seizième siècle, personne n'avaimis sérieusement en doute l'authenticité de la sainte maisoide Lorette. Il suffit aux manes , e- 1-- ,a.- r
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-bixte V, 15b8). INi ces papes, ni ieurs successeurt
at hommes à accueillir avec faveur une tradition ré-
tui ne serait appuyée sur aucun fondement sérieux ni
témoignage digne de foi.
es papes n'ont pas seulement parlé et professé ouverte-
eur foi à l'authenticité de la sainte maison de Lorette :
manifesté par des oeuvres d'une magnificençe vraiment
leur piété et leur dévotion envers la sainte maison-
>nt cru et affirmé être la maison de la Vierge à Naza-
7ansportée miraculeusement à la fin du douzième siècle
berritoire de Recanati. Ils l'ont entourée et protégée
un reliquaire d'un revêtement en marbre de Carrare,

b sculptées les scènes principales de la vie de la Vierge,
ésentée, par vingt statues plus grandes que nature, la
tie du mystère de l'Incarnation. Au-dessus du reli-
unique au monde ils ont bâti une basilique ogivale, à
temple et forteresse, symbole magnifique de la Vierge
le plus saint des sanctuaires du Très-Haut, la tour de

et la plus forte protection du peuple chrétien. Pour
u sanctuaire une place digne de lui, et lui assurer le
de serviteurs requis pour son entretien et le ministère
erins qui y accouraient du monde entier, ils ont entre-
s travaux gigantesques, assaini des marais, comblé des
i, nivelé des montagnes, élevé des séminaires, des col-
les hospices, créé une cité dont la Santa Casa est la
et la vie, et qui lui ont valu d'attirer à elle le siège
:al depuis des siècles fixé dans l'antique cité de Reca-
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venir les moindres abus dans le culte rendu aux saints et auxchoses saintes, fait composer lui-même et graver sur le revé-tement en marbre de la sainte maison cette instruction à l'in-tention des visiteurs et des pèlerins :

Pélerin chrétien, que la piété vient d'attirer en ce lieu, tu voisici la Sainte Maison de Lorette, vénérée dans le monde entier pourles mystères et les miracles qu'il a plu à Dieu d'y opérerIci est née la très-sainte Vierge Marie, Mère e Deu, ici elle areçu la Salutation Angélique ; ici le Verbe éternel de Dieu s'est faitchair. Les Anges transportèrent cette maison d'abord de la Pales-tine en Illyrie, auprès du bourg de Tersat, en l'an du salut 1291, sousle pontificat du Pape Nicolas IV V; trois ans après, au commence-ment de celui de Boniface VIII, elle assa dans le Picenum, près dela ville de Recanati, et, par le ministère des Anges, fut dépoée dansle bois de cette colline, où, après avoir, dans l'espace d'une année,changé trois fois de place, elle a enfin fixé ici divinement sa demeure.
L étrangeté de faits aussi extraordinaires excita la curiosité despopulations, et, d'autre part, la renommée des innombrables mira-cles ui s'opérèrent dans cette sainte maison la rendirent vénérableauprès des peuples de toutes nations. Ses murs, quoique ne repo-sant sur aucunes fondations, demeurent après antde siècles tou-jours également stables et intacts.
Le ape Clément VII les a entourés en 15q4 de cette construc-tion ;lément VIII en 1595, ordonna que le récit de ces admirablestranslations fÛt gr-avésur ce marbre. Anitoine-Marilie Gello, cardi-nal-prtre de la sainte Eglise Romaine, év&cue d'Osimo, et Protec-teur de la Sainte Maison, a surveillé l'exécution dle ce travail.Et toi, pieux pèlerin, vénère ici religieusement la Reine desAnges et la Mère de toutes grâces, afin que, par ses mérites, tu ob-tlennes de son doux Fils le pardon des péchés, la santé du corps etles joies de l'éternité (1).
Voici ce qui est plus grave encore. Le 31 août 1669un décret de Clément IX fait insérer dans le MartyrologeRomain, à la date du 10 décembre, pour être lue dans l'égliseuniverselle, l'annonce suivante : " A Lorette, dans le Pice-num, Translation de la Sainte Maison de Marie la Mère deDieu, où le Verbe s'est fait chair ". (2) A la même date, lepape autorise dans la grande majorité des diocèses la fête decette Translation et en approuve l'office qui consacre la tra-



s, ont toujours été du côté ales papes er ne ia uratuiml ý-LÂ.
Il faut relire dans le livre du Père Eschbach (pp. 11, 12

13), la bulle de Pie IV (1852) et une partie de l'encyclique
Léon XIII pour le sixième centenaire de la maison de Lo-

ýe en 1894. Cela donne le sens exact du cas que l'on fait

ome des assauts d'une certaine critique et d'une certaine
mce contre la tradition de Notre-Dame de Lorette. Si M.

avalier se faisait illusion sur la portée de son livre, il trou-
ait au même endroit le bref par lequel Sa Sainteté Pie X,
mois après sa publication, étendait au dixième jour de

que mois l'indulgence plénière accordée par son prédéces-

.r, le 10 de décembre de chaque année, à tous les fidèles

. sont entrés ou entreront dans la Congrégation univer-

'e de la Santa Casa de Lorette.
Faut-il penser que les papes ont cru à la légère à la trans-

ion merveilleuse de la sainte maison ? Qu'un fait attesté

ar la presque unanimité des historiens ecclésiastiques qui
a sont occupés depuis quatre siècles ", et admis par les

,ologiens et les canonistes, n'a absolument rien d'historique,
ne repose que sur des imaginations, des suppositions gra-

tes et des fourberies intéressées ? Il faut avouer qu'un

reil succès serait un miracle plus merveilleux et plus diffi-

a à croire que celui de la double translation de la sainte
bison de Nazareth à Tersat, et de Tersat à Lorette ?

Nous ne voulons nous en tenir, pour aujourd'hui, qu'à

fr. TH.-Dom.-C.



LE MARIAGE CLANDESTIN
SELON LE DROIT ECCLESIASTIQUE

(Svte)
Il ne nous reste plus qu'à indiquer les sujets de la loiecclésiastique sur la clandestinité du mariage. Quels sontceux qui, en fait, sont soumis aux formalités imposées parl'Eglise ? Nous avons déjà montré quels étaient, en principe,les sujets de l'Eglise, quant aux mariages clandestins : fautmaintenant faire voir quelle a été l'application, par l'Eglise,de ces mêmes principes, dans les cas particuliers.

L'intention du concile de Trente était de soumettre auxformalités du décret Tametsi tous les catholiques du monde
entier. D'autre part, c'était sa volonté de ne pas imposeraux chrétiens non-catholiques ces mêmes formalités. Parailleurs, le concile ne voulait nullement faire place à ces der-niers dans sa législation ; l'Eglise n'avait pas encore été ha-bituée à reconnaître officiellement l'existence de son4M ok,-p



Cette délimitation de territoire entre les protestants et
ioliques ne dura pas longtemps. Bientôt, des catholiques
-ent domicile dans les localités où auparavant les protes-
bs habitaient exclusivement ; des protestants vinrent ha-
r au milieu des catholiques. Comme conséquence, il
va que des catholiques ne furent pas soumis au décret
netai, contre l'intention même de l'Eglise ; des protestants,
Pontraire, devaient obéir aux prescriptions du concile mal-
la volonté expresse de celui-ci de ne pas les obliger.
On avait à déplorer les mêmes inconvénients 'que ceux

existaient dans la société chrétienne, avant le concile de
nte, et qui avaient amené l'Eglise à légiférer en cette ma-
-e. " Le saint concile de Trente, dit le décret Ne temere,
7ant ordonné que le décret Tamet8i fut publié dans chaque
9,roisse et qu'il ne serait applicable que dans les endroits
. il' aurait été promulgué, il arriva que de nombreuses
ntrées, où cette publication n'avait pas été faite, furent

rivées du bénéfice de la loi du Concile de Trente, et en sont
rivées aujourd'hui encore, restant toujours aux prises avec
is imprécisions et les inconvénients de l'ancienne disci-
2e."

Pour mettre fin à ces abus, il était devenu nécessaire de
ianier la loi du concile de Trente. Le décret Ne temere
·ut. Ce dernier décret n'aura pas besoin d'être promulgué
is chaque paroisse : il aura force de loi dans l'univers
,er. On enlève à la loi sur la clandestinité du mariage ce
.actère territorial qui avait été la cause des abus passés :

lui donne un caractère exclusivement personnel. Le
:ret Ne temere est en vigueur dans le monde entier ; mais
l'.attint na.q lps nn-catholianes : il n'obliste que les catho-
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Toutes les fois que deux catholiques veulent contracter ma-riage ensemble, ils doivent observer les formalités du décretNe tenere, sous peine de nullité de leur mariage.
.Ciest pourquoi, dans toute l'étendue du Canada, les ca-tholiques sont à Pheure présente, soumis à cette loi.Sous la discipline du concile de Trente, il n'y avait queles catholiques de la Province de Québec qui fussent astreinte, cette loi : les catholiques des autres Provinces du Canadan'y étaient pas tenus. C'est ainsi, par exemple, que dans laville d Ottawa, deux catholiques pouvaient contracter mariagevalidement, sans suivre les formalités du concile, quand, aucontraire, dans la ville de Hull, deux catholiques ne le pou-vaient pas.
Personne ne niera qu'il n'y eût là une anomalie qu'il fal-lait faire cesser, anomalie qui existait d'ailleurs contre l'in-tention de l'Eglise, puisque celle-ci avait bien voulu obligertous les catholiques.
Le décret est donc en vigueur dans le Canada entier -aucune Province n'en est exemptée. Tous les catholiques duCanada, en quelque lieu qu'ils aient domicile, sont tenus dese soumettre aux formalités du décret Ne temere.
Entre les deux législations, il y a de plus une différencedans le sens que l'on donne au mot catholique. Dans l'an-cienne discipline, on entendait par catholique celui qui actu-ellement professait la foi catholin ni, a "1 e

ESTIn



is a ces formalités," dit le décret, " tous ceux qui ont été
Lptisés dans l'Eglise catholique et tous ceux qui du schisme
i de l'hérésie, se sont convertis à elle, même si les uns ou
s autres par la suite avaient apostasié."

En agissant ainsi, l'Eglise est certainement dans son
it. Tous ceux-ci sont baptisés : ils sont donc sujets de
rlise et relèvent de sa juridiction : leur apostasie ne brise
les liens qui les rattachent à la société dont ils ont été
ubres.
De plus, on évite ainsi certaines difficultés pratiques,

ýenant de ce qu'il n'est pas toujours facile de prouver si
lqu'un a réellement ou non adhéré à une secte protestante,
is la législation antérieure, un catholique qui ne prati-
it plus le catholicisme sans cependant avoir passé à une
-e protestante, était considéré comme catholique, quand
i qui avait adhéré à l'hérésie ou au schisme, n'était plus
n pour catholique. La grande difficulté était de prouver

.uelqu'un en abandonnant l'Eglise, avait donné son adhé-
1à une secte protestante. Toute la, cause Delpit-Côté, en
>1, n'a-t-elle pas porté sur ce point, puisqu'il s'agissait de
oir si les parties avaient réellement adhéré à l'hérésie et
ce fait avaient été exemptées du décret Tametsi ?

La nouvelle législation nous donne toute facilité de
'oir si quelqu'un doit être considéré comme catholique ou
i et conséquemment soumis ou non au décret. Il suffira
s'enquérir si, à quelque moment de sa vie, il a fait partie
l'Eglise catholique : dès que l'on aura vérifié ce fait, il
ra être considéré comme catholique.



LE -MAhRIAGE CLANDESTIN 63
atteints par la loi. Il ne faut pas oublier non plus queBenoit XIV, par une déclaration spéciale, exempta des dis-positions du décret, les protestants de certaines contrées, parexemple, ceux de la Province de Québec. Malgré cela, ungrand nombre de protestants devaient encore contracter ma-riage avec les solennités canoniques, sous peine de nullité.La nouvelle législation mit fin à cette anomalie. D'aprèsle décret Ne temere, en aucun lieu du monde, les non-catho-lhques ne sont tenus aux solennités de l'Eglise : partout, ilssont exempts de ces formalités, lorsqu'ils contractent mariageentre eux.

Sans aucun doute, l'Eglise pourrait soumettre les chré-tiens à sa loi, quisqu'ils ont reçu le baptême. Mais l'Egliseveut respecter leur bonne foi : elle ne veut donc mettreaucun obstacle à la validité de leurs mariages. Elle déclarereconnaître comme valide, tout mariage des non-catholiquescélébré sous les formalités canoniques
Cette dernière clause n'apporte d'ailleurs aucune modifl-cation à la loi en vigueur au Canada. Dans l'ancienne dis-cipline, les non-catholiques étaient exemptés des solennitésde l'Eglise dans toute l'étendue du Canada; dans la Provincede Québec, en vertu de la déclaration de Benoit XIV ; dansles autres Provinces, du fait que le décret Tametsi n'y ajamais été promulgué. Après comme avant le décret Na



ractantes ne soient sujettes à aucun empêchement dirimant.
"est là un principe qui découle de la nature même du contrat.

,a validité de tout contrat est dépendante de l'habilité des

eux parties contractantes.
Le décret Tametsi avait dérogé à ce principe en procla-

2ant que la partie exempte communiquait son exemption à
autre partie. Ainsi dans les pays où les protestants n'étaient
os soumis aux formalités du concile de Trente, ils étaient

xempts de ces solennités, non-seulement lorsqu'ils contrac-
aient mariage entre eux, mais même lorsqu'ils contractaient
aariage avec des catholiques, en vertu du principe de la

ommunication de l'exemption. C'est en vertu de ce prin-
ipe que les mariages entre protestants et catholiques, dans
a Province de Québec, étaient valides, même lorsqu'ils étaient

élébrés sans les formalités canoniques.
Le décret subordonne la validité du contrat matrimonial

, l'habilité des deux contractants. C'est pourquoi, si l'une

les deux parties et soumise au décret, l'autre l'est aussi par
e fait même : les non-catholiques sont dès lors tenus aux

ýbrmalités de l'Eglise, s'ils contractent mariage avec des

,atholiques. La partie exempte ne communique plus son
3xemption à la partie non-exempte.

Dans toute l'étendue du Canada, dans la Province de

Québec comme dans toutes les autres Provinces, les mariages
mixtes sont soumis maintenant aux prescriptions du décret

Ye temere ; de telle sorte qu'à l'heure présente un non-catho-

lique ne peut contracter validement mariage avec un catho-

lique, qu'en observant les formalités de l'Eglise. Bien que la



LE MARIAGE CLANDESTIN 865

doit en être de même dans le mariage, l'inhabilité de l'une
des parties contractantes se communique à l'autre partie.

Il n'y a que deux pays au monde qui soient exemptés de
cette dernière disposition de la loi : l'Allemagne et la Hon-
grie. Dans ces deux pays, les mariages des eatholiques avec
les protesitants sont valides, même s'ils sont célébrés en dehors
de l'Eglise. C'est par crainte de désorlres sérieux que
l'Eglise a exempté ces doux contrées : et elle a déclaré que
ceci n'était que provisoire. Aussitôt que les circonstances le
permettront, elle se fera un devoir de les soumettre à la loi
commune.

Que l'Eglise ait le pouvoir de faire participer d'autres
régions à ce même privilège, personne n'en doute ; qu'elle le
fasse dans un avenir plus ou moine éloigné, c'est très pos-
sible. Mais en ceci l'Eglise est le seul juge de l'opportunité
d'une telle exemption. Aussi longtemps qu'elle n'aura pas
changé la loi en vigueur à l'heure actuelle, celle-ci demeurera
telle qu'elle a été formulée dans le décret Ne temere.

Telle est la législation ecclésiastique sur la clandestinité
du mariage. N'est il pas évident que la raison, la prudence,
le sens profond des réalités, ont présidé à l'élaboration de
cette loi ? Le temps et l'usage, qui sont les juges suprêmes de
la valeur des choses, découvriront peut-être quelque détail
défectueux, mais l'Eglise se fera un devoir d'y apporter
remède. Ce qui est surtout digne de notre admiration dans
cette loi, c'est le soin jaloux qu'apporte l'Eglise à toujours
demeurer dans les limites de sa juridiction. Le décret Ne
temere fait briller ces qualités de haute sagesse et d'esprit
pratique qui sont au fond de toutes les ouvres de l'Église-
cathollque.

*



"Noli vinci a malo, sed in bon'>
vincwe malum."' (ROIn XII. 21).

ýsé p&_r le mnal, c'est er. va~irt qu.e je fuis

hne à. mT1on flanLc quxe de sotftra~it il parce,

enmo szng.... _.,jc2Cprimner j' e puis

3,býra. hont~e, esu.r ce ec.ormerce

rcrbe inzpiri l',-,pôtre nous 'Le dit:

iode piclL,ý aan's nos corps ds'c écrite ".

, e 5atan jusqix'b. luxi s'ét~endit,
sa vertu de sofl &ile msaud&i'e.
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Lýes Zàdres dux Liban, ne sont pas épargnés
'Par le souffle mauvais qui siffle en leur ramure:
£,1es triomphes acquis, les mérites gognés
2'e sont pas 'o l'abri d'u.ne seule blessure.
Et si le Dieu marne que j'ad.ore' à genoux-
Eut cessé a'ètre Dieu, 'quand il voulut être homme,.
týe perfide serpent qui sévit porri nous <'"
L'1eut encore séduit, en lui tendant la pomme L.

2 u'en sera=t=il alors du pauvre at8me humain
Gue je suis, o mon Dieu, tour noyant en ce monde,.
Si les 'ýitas du (Del, aujourd'hui pour demain,
Sont 'ivrés à Satan comme une épave à l'ondle L..

M/a gr&ce te suffit,"'-disait le c7hrizt à Paul,.
?uand celui-ci, tremblant de remordre la terre,
j9etait vers le S-eigneur, dans 'un brcdlant envol,
Lýes sanglots angoissée de son âme en priàre L~.

-" 2y~agrâce te suffit," c'est le céleste aveu.
jene tremblerai plus, et rempli du courage

lu donne au coeur humain la promesse d'un Die6¶*>.
'affraontersai le mal, sanas redouter sa rage L..

ôe clam1erai partout la divine bonté
2ui fit chanter au 2,ial, ta parote bénie:

Il Paixc sur terre auXc hommes de bon.ne voLonté t.."w
Et changea ma faiblesse en sa force infinie 1

--- =Z - * -



ECHOS RELIGIEUX

E : La population catholique du monde entier.

'IL: Un nouvel évéque dominicain missionnaire.
CE : Le réveil catholique en littérature.

EMBURG : La lutte scolaire.
VÈGE: Progrès du catholicisme.

ROME: La population catholique du monde entier.
ongrégation de la Propagande de la Foi a présenté au
les résultats du dernier recensement de la population
lique du monde entier. Le nombre des catholiques ré-
3 sur la surface du globe est de 263 millions. L'aug-
ition annuelle de la population catholique est en moy-
de 9%.

BRÉSIL : Un nouvel évéque dominicain missionnaire.
Pie X, dont on connaît la sollicitude pour l'évangélisa-

des Indiens de l'Amérique du Sud, vient de promouvoir
R. P. Carrérot, Dominicain de la province de Toulouse,
périeur de la mission de Conceiçao (Brésil), à la préla-
cé Ainiep créé nour lui, avec le titre d'évêque d'Urano-
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Percé de tròis flèches, à la tête et à la poitrine, il criait encore
-à ses hommes . " En avant ! et toujours en avant ! " lors-
qu'il tomba pour ne plus se relever, à l'âge de 83 ans.

Comme son frère devait se donner à la patrie d'ici-bas,
Raymond Carrérot se consacra à la patrie d'en-haut, et s'en-
rôla dans la légion des généreux. En 1880, il recevait la
blanche livrée de l'Ordre de Saint-Dominique ; mais pour
faire l'apprentissage des grands renoncements, il était pres-
<que aussitôt arraché de Saint-Maximin, et transplanté en
Espagne, sur le sol étranger. La persécution impie passait
sur son pays.. Ordonné piêtre en 1885, il partait peu de
mois après pour le Brésil, ne rêvant que dévouement, immo-
lation et sacrifice. Il ne Lut point déçu. Des privations de
tous genres l'attendaient là-bas ; une âme moins bien trem-
pée que la sienne cent fois eût retourné en arrière.

Le P. Carrérot trouvait, il est vrai, au Brésil, un compa-
gnon, hardi, audacieux, inlassable, dont il devait être auxheures douloureuses l'ami, le confident, - en attendant qu'il
fut son successeur. Le P. Gil Vilanova, originaire de Mar-
seille, communément appelé des Brésiliens frei Gil,--ou des
Indiens, Papaï grande, - n'avait qu'un désir : atteindre lesIndiens, les grouper, les fixer et s'établir au milieu d'eux pour
pouvoir les évangéliser avec fruit. Il faut lire dans la viede l'intrépide missionnaire les efforts surhumains qu'il a ten-
tés dans ce but, et les péripéties tour à tour terribles ou Co-
miques, des expéditions qu'il faisait 1 Enfin, après bien des
essais nfructueux, on atteignit les Indiens, Peaux-Rouges,
Cayapos, Carajas, Tapirapés ; ils étaient tous sur les rives du
grand Araguaya, et, pour les évangéliser, il fallait s'établir
là-bas, sans aucune communication possible, sans ressource,
et sans moyen d'existence. Les courageux missionnaires
n'hésitèrent point. L'un d'eux, le P. Gil, est tombé à la
tâche. Miné à la fleur de l'âge par les fièvres, les fatia-ues.



lature. Elle compte 3,000 habitants environ. Le ter-
dont Mgr Carrérot aura l'administration est aussi

que la France. Quatre prêtres-y compris l'évêque,-
ominicains français, doivent desservir le diocèse. Puis-
s missionnaires, encouragés par la marque de sympa-
ie leur a donnée le Saint-Siège, redoubler de zèle et de
,ment à poursuivre une œuvre si bien commencée, fai-
[archer de front l'évangélisation des populations déjà
nnes et la catéchèse des Indiens, en sorte que ces élé-
si divers forment peu à peu un seul peuple ayant pour
Evangile et pour lien social la charité. Voilà la vraie
Ltion.

RANCE : Le réveil catholique en littérature : deux
qui donnent le même son. Dans une petite revue

nportance, mais très laïque, M. Marcel Sembat, qui
oint suspect d'attaches religieuses, mais qui nWest pas
'rit banal, parle du réveil catholique littéraire. Nous
ces quelques lignes :
y a des périodes littéraires au cours desquelles le vent

contre l'Eglise : le xvm'e siècle fut la plus fameuse;
rès de nous, la fin du second Empire. Mais il y a
as périodes oû le vent souffle pour l'Eglise et il semble
>as soyons tout près d'une de celles-là.
e sentiment religieux est en grande faveur dans les



rien qui vaille. Vieux jeu ! jeu fini ! jeu qui lasse et dégoûte.
Ainsi disent entre eux les enfants " Ah ! zut ! on y a assez
joué ! jouons à autre chose ! "

Quand ce vent religieux souffle en littérature c'est qu'il
souffle aussi dans tous les domaines de la pensée et de la vie
sociale. Laissons un benêt politicien secouer la tête et négli-
ger de tels augures. La volaille ne voit pas plus loin que
l'enclos du poulailler Tout homme qui réfléchit aperçoit les
inévitables conséquences de cet état des esprits. Quand une
idée cesse d'enthousiasmer les jeunes, elle va mourir. C'est
un cheval qui commence à blanchir. Si cette idée soutenait
le régime, n'apercevez-vous pas qu'en s'évanouissant, elle
laisse le régime comme suspendu en l'air, et sans support ?

Nous venons d'entendre un son de cloche anticlérical.
Entendons maintenant un son de cloche religieux : celui-ci
accentue celui-là. Il vient de M. G. Méra, qui conclut ainsi
un article dans la Jeune Fille contemporaine :

Un souffle de christianisme a traversé la littérature actu-
elle, et en présence de ce fait on peut se risquer à prononcer
le mot de renaissance de l'art chrétien. Sans doute, au sens
objectif du mot, il n'y a point d'art chrétien, il n'existe pas
en peinture de rouge ni de jaune chrétien, mais il v a lins-



on esthétique " mais elle fait corps avec leur sensibi-
istique qui s'en trouve être l'expression sincère.
ette renaissance de la sensibilité chrétienne dans l'art
it d'être signalée à l'attention des intelligences délicates
éoccupe le problème religieux et j'ajouterai national,
il est vrai qu'il y ait parmi la jeunesse une résurrec-
l'énergie française, un élan voulu vers l'enthousiasme

ion, l'apologiste doit constater que cette énergie s'ori-
ýrs la doctrine catholique. Qu'elle ait incarné un mo-
on expression dans le culte napoléonien, personnifiant
héros d'Austerlitz l'homme de volonté, en analysant

idances elle doit aboutir à un idéal infini et divin.
,tique d'écrivains qui, sans appartenir à l'inspiration
que et malgré la diversité de leur génie, réclament un
3 religieux, témoigne assez de ce nouvel état d'âme.
orsqu'on analyse un roman de Barrès, le Secret de
, par exemple, on s'aperçoit que pour lui, le terme de
est moins un plaisir de l'ordre des sens qu'un secours
el, c'est une émotion lucide. un instinct de ne pas mou-
lais ce caractère d'éternité, cette vitalité et cet enthou-
pour l'infinitude qui mesurent la puissance de l'œuvre

.e peuvent avoir d'autre origine que l'inspiration reli-

t c'est bien aussi la conclusion du pessimiste et enchan-
Pèlerin d'Angkor ". Le magicien voyageur qu'est

près trente années de désespérée recherche, élève son
vers le Dieu inconnu, souveraine pitié vers qui il tend
s, parce qu'il a " trop vu souffrir, trop vu pleurer, trop
ýr ".
a génération des poètes nouveaux n'est plus tournen-

ce doute. Elle s'est laissé prendre simplement à la
des croyances chrétiennes et elle a mis sa religion en

ie. Nous voici loin des confidences douloureuses d'un
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voix maternelle, nous laisse à tout jamais dans l'âme i
vibration difficile à éteindre. On a beau détruire et oub:
même le dogme, il nous en reste le vague et puissant char
d'une hymne dont on ne rappelle plus une note, mais de
l'impression lointaine subsiste."

Quel accent différent de sincérité religieuse et de sé
nité chrétienne, lorsque nous nous trouvons en face des p
tes catholiques décrivant l'un des leurs et disant de Fran
Jammes par exemple : " Jammes est un enfant, qui, ayi
été baptisé, croit et professe la beauté de Dieu ... J'igni
quel rayon traversa l'eau qui se répandit sur son front; e
tainement, il y en eut un. . .du prélude de lumière sainte (
joua sur son enfance, Jammes, comme un Angelico, a rete
les nuances de toutes les sphères du Paradis."

Ce langage chrétien exprimant l'art d'un des meillet
poètes de l'école nouvelle, témoigne d'une orientation de
sensibilité artistique, et autant que les formules peuvent E
fermer l'innombrable complexité des âmes, on peut se risqt
à dire qu'il existe parmi les poètes de la nouvelle générati
une renaissance catholique caractérisée par un lyrisme ti
pur, riche de piété sans fadeur, de mélancolie qui n'ose cepe
dant se montrer, lyrisme d'une enfance en qui se retrouve
toutes les enfances pieuses, angélique comme elles, une
celles à qui le Maître divin a promis la béatitude.

LUXEMBOURG. La lutte scolaire. Le dimanche
septembre, a été lue en chaire, dans toutes les églises ç
Grand-Duché, une lettre pastorale portant la décision de l'a
torité ecclésiastique concernant la nouvelle loi scolaire. M
Koppes énumère de nouveau tous ses griefs contre la loi no-

MMnA



rait le droit de surveiller feclucation morale et reli-
des enfants et était expressément autorisé à visiter
dans ce but une fois par mois. L'évêque avait une
e influence sur la direction générale de l'enseignement.
& de chaque paroisse était de droit membre de la Com-
i locale scolaire et pouvait, de ce chef, exercer une
ce efficace sur les nominations et les démissions des
teurs. Chaque candidat instituteur qui se présentait
ne place vacante devait produire un certificat de con-
morale et religieuse du curé de sa paroisse. Enfin,
règlement général sur la tenue des écoles ne pouvait
omulgué sans accord préalable avec l'autorité religi-

e toutes ces garanties stipulées par la législation jus-
en vigueur en faveur de l'éducation religieuse des
3, pas une seule n'a été maintenue d'une manière effi-
ms la loi nouvelle. L'école elle-même a été complète-
écularisée. Le fait que l'enseignement religieux con-
, être inscrit au programme ne change rien au carac-
utre de l'école, car, dit l'évêque dans un mandement,
nseigne est de pure façade et a pour but de tromper
ïfs. D'abord, l'enseignement de la religion est, en
facultatif, car tout enfant peut en être dispensé à tout

it sur simple déclaration. Ensuite cet enseignement
>e exclusivement au prêtre. Toute coopération en est
te au nersonnel enseignant. sous les neines les plus
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faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes." D'accord av
tous les membres de son Chapitre sans exception aucune,
zélé pasteur met en interdit l'école nouvelle et défend ai
membres du clergé d'y mettre le pied à partir du 14 octob
prochain, jour auquel la nouvelle loi entrera en vigueur,
cela tant que la loi ne sera pas changée et qu'il ne sera pi
accordé à l'Eglise une influence suffisante sur l'école publ
que. L'évêque prend ensuite des dispositions nécessair
pour que l'enseignement religieux soit donné par le clergé e
dehors de l'école, soit à l'église, soit dans les locaux partici
lièrement affectés à ce but. Il exhorte les parents à redoi
bler de zèle afin dé procurer à leurs enfants, malgré le carai
tère neutre, pour ne pas dire antichrétien de cette école pubi
que obligatoire, une éducation vraiment chrétienne. Il ral
pelle aux hommes la grande responsabilité que leur impos
le droit d'élection et les adjure de ne plus jamais accorde
leur voix qu'à des hommes fermerient résolus à abolir l'abc
minable loi imposée au pays par la libre-pensée.

Il recommande enfin la prière et prescrit des prière
publiques qui seront récitées le dimanche après chaque mess
afin dobtenir de la miséricorde de Dieu que les écoles d·
pays redeviennent de nouveau foncièrement chrétiennes.

• La lettre pastorale du courageux évêque est conçue dan
les termes les plus énergiques et elle a nroduit Ar les fidMe

lues belges de



aIe la tate pour les ecoies publiques et leur argent
e uniquement en faveur des écoles de leur culte.
s changements datent réellement de l'année 1891.
>rs que le gouvernement norvégien promulgua une
ýnnaissent la liberté religieuse. Ce jour-là s'ouvrit
velle ère pour les catholiques norvégiens opprimés
>rès de quatre siècles. Vinrent ensuite d'autres con-
qui améliorèrent la position des catholiques ; l'acte

nettait le retour des Ordres religieux souleva une
opposition de la part des protestants fanatiques, mais
loi fut votée.

*



LES ÉVÊQUES DOMINICAINS
AUX ETATS-UNIS

(Suite)

MGR. CONNELLY,
DEUXIÈME ÉVÊQUE DE NEW-YORK.

On peut dire que Mgr Connelly avait confié à M.
Gorman toute la partie nord de sa mission. Celui-ci se i
au travail avec ardeur, et ayant étendu ses visites jusq
Carthage, y établit bientôt une église, au centre de la po]
lation catholique. Pour lui, en outre de ses fonctions él
copales, il se chargea surtout d'évangéliser la partie sud, a:
le concours zélé et utile du Père Shanahan. Un de ses p
miers efforts avait eu pour objet de se procurer de bons p
tres qu'il se proposait d'échelonner à des intervalles con-
nables sur le vaste terrain de son diocèse ; il rencontra dE
l'accomplissement de ce dessein plus d'une difficulté, maii
sut en triompher, comme toujours, par sa prudence et a
énergie. Une des plus grandes lui lui vint du système
patronage qu'il trouva à son arrivée en usage à New-Yo:
Les églises étaient aux mains de patrons qui avaient nc
seulement l'administration et le contrôle des biens tempore
mais encore choisissaient leurs pasteurs. Ignorants ou insc
ciants de la Constitution de l'Eglise, ils se persuadaient q
la désignation d'un pasteur appartenait à ceux qui avaieni
rourvoir à san . ninftuh 1--.. -.
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ique désiraient obtenir pour leur pasteur un prêtre du
ge de Saint-Thomas, près de Dublin, les autres propo-
it d'en faire venir deux de Cloyne (Irlande). Se sentant
lissant à supprimer tout d'un coup cet abus, l'évêque prit
irti de le tourner. Il fit donc en sorte d'être appelé
ne intermédiaire entre les ecclésiastiques désirés et les
railliers, de manière à leur donner une investiture cano-
e à ceux qui, sans cette condition, eussent été coupables
rusion. Le bon évêque eut beaucoup à souffrir de cet
de choses, dont grâce à Dieu pourtant il réussit à déli-
son diocèse, ce qu'il fit surtout en y introduisant des
les d'une vertu éprouvée et d'un zèle généreux, et en
srant au sacerdoce de jeunes ecclésiastiques qu'il surveil-
ui-même. En 1825, il s'était assuré ainsi le concours
ix prêtres, qui parcouraient activement les différentes
es de son vaste diocèse, petit nombre sans doute, mais
bénissait chaque jour Dieu de lui avoir donné. Du

, les consolations ne lui venaient pas seulement du
ns, mais aussi du dehors ; c'est ainsi que, durant le cours
n épiscopat, il eut la joie de voir un certain nombre de

ersions s'opérer, et, parmi elles, celles de plusieurs minis-
protestants de New-York et d'Albany.
Dans le cours de l'année 1823, Mgr Connelly fit la visite
>ut son diocèse ; c'était la première fois qu'il s'imposait
3i rude tâche, mais il put en apprécier l'utilité par les
s abondants qu'il y recueillit. Le long du canal de
ê, qui avait été commencé en 1819, il évangélisa les nom-
L travailleurs irlandais qui étaient réunis là et qui reçu-
avec bonheur ses conseils et ses secours ; puis, s'avan-
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Parmi les oeuvres de Mgr Connelly, il faut compter la
fondation d'un asile d'orphelins à New-York et l'introduction
des soeurs de charité dans son diocèse. L'asile fut incorporé
en 1817 sous le titre de Société d'assistance catholique de
New-York. Les sours demandées par l'évêque furent accor-
dées par M. Dubois, leur supérieur ecclésiastique, et la mère
Seton et une petite colonie composée de trois religieuses ar-riva bientôt à New-York. Elle ouvrit, dès le mois de juin1817, l'institution destinée à devenir l'un des plus magnifi-
ques asiles du monde, inaugurant ainsi bien humblement leservice de ces religieuses de charité qui devaient tant se mul-
tipher plus tard et qui se prêtent aujourd'ui sous tant de
formes au soulagement de toutes les misères humaines. Lapetite maison de bois élevée en 1825 dans Prince-street et
qui suffisait à peine pour trois sours et les cinq orphelins
confiés à leurs soins a disparu depuis longtemps ; mais c'est
une joie toute chrétienne de faire remoriter à cet humble ber-
ceau donné par le bon prélat toutes les magnifiques institu-
tions dont est rempli aujourd'hui le diocèse de New-York.

Au mois de décembre 1817, Mgr Connelly visita Phila-
delphie en se rendant à Baltimore pour la consécration del'archevêque, Mgr Maréchal, dont il devait être l'un des assis-
tants consécrateurs. Il reçut dans ces deux villes, de la partdes catholiques, un accueil qui témoignait de l'estime qu'ilsavaient pour sa personie et pour services.

Cependant le soin qu'il donnait à son diocèse ne lui fai-sait pas perdre de vue les intérêts généraux de l'Eglise aux
Etats-Unis et les moyens d'en promouvoir le progrès. C'était
là l'une de ses grandes préoccupations. Son journal et sa
correspondance montrent quelle importance il attachait au
choix des évêques et combien il s'efforça d'en obtenir de zélés
et d instruits. Les lettres qui sont restées de lui témoignent
sous ce rapport. d'une admirable élévation de vues. Ces vues,il les communiauait tour à tour à la PrnnnaanA à - -11



ssissipi exigeraient avant vingt ans huit évêques, bien
3tte immense étendue fût desservie par un seul ; qu'en
luence il vaudrait mieux ériger Charleston en évêché
donnant pour limites celles de la Caroline du Sud, et

r à l'évêque les pouvoirs d'administrateur sur le reste,
n plaisir du Souverain Pontife."
a charité et la bienveillance du bon évêque étaient

ables, et personne, si pauvre ou si humble qu'il fût,
t à craindre de lui une dure réception. Pendant les
s 1822 et 1823 où la fièvre jaune et d'autres maladies
à New-York de si grands ravages, son zèle à visiter
ilades était infatigable, et il faut regarder ses efforts et
tigues dans ces jours de détresse publique comme une
muses qui, en épuisant sa santé, hâtèrent l'heure de sa

Sa charité, cependant, ne s'étendait pas seulement
atholiques, désireux d'édifier et, s'il était possible, de
ier quelques-uns de nos frères séparés à la vraie foi, il
plein de bonté et d'égards pour eux, persuadé que la
é a plus de prises encore sur ces âmes que la parole. Il
lié d'amitié avec le docteur Hobard, évêque de l'Eglise
ýpalienne de New-York, dont on espéra si longtemps la
rsion ; et quand celui-ci partit pour Rome, Mgr Con-
lui donna plusieurs lettrea d'introduction près des prin-
m personnages de la cour romaine.

*
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